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n° 80 097 du 25 avril 2012

dans l’affaire X / III

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 janvier 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 décembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 mars 2012 convoquant les parties à l’audience du 3 avril 2012.

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. BERTEN loco Me J.

HATEGEKIMANA, avocat, et Mr C. VAN HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peulh et

sympathisant de l’UFDG.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants. Vous tenez un bar-café où des

jeunes viennent se réunir pour discuter politique. Le 16 novembre 2010 vous êtes arrêté par deux

militaires à votre domicile et conduit à l’Escadron mobile numéro 2 de Hamdallaye. Vous y subissez

des maltraitances et on vous dit que vous payerez très cher pour votre bar-café. Vous y resté

détenu jusqu’au 28 novembre 2010, ce jour vous vous évadez grâce à deux militaires. Vous vous
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cachez chez une dame, « tantie », pendant deux jours, dans une localité qui s’appelle Aviation, près

de l’aéroport.

Le 30 novembre 2010, vous quittez la Guinée, accompagné d’un passeur et muni de documents

d’emprunt, vous arrivez le 3 décembre 2010 en Grèce. Vous quittez la Grèce le 17 mars 2011, vous

arrivez sur le territoire belge le jour même et vous introduisez votre demande d’asile le lendemain.

Le 19 avril 2011, le Commissariat a pris une décision de refus de reconnaissance de la qualité de

réfugié. Le 16 mai 2011, vous avez introduit un recours contre cette décision devant le Conseil du

Contentieux des étrangers (CCE). Dans son arrêt n° 67107 du 22 septembre 2011, le CCE annulait

la décision du Commissariat général et demandait à cette dernière instance de procéder à des

mesures d’instructions complémentaires portant sur votre bar, les personnes fréquentant celui-ci,

sur votre séjour en Grèce ainsi que sur l’actualité de la crainte. Vous avez alors été une nouvelle

fois entendu par le Commissariat général.

B. Motivation

Le Commissariat général constate qu'il n'est pas possible de vous reconnaître le statut de réfugié au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de vous accorder la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers.

En effet, vos propos sont émaillés d’imprécisions, de contradictions et d’incohérences qui touchent

des éléments essentiels de votre récit. Ceux-ci nous empêchent de tenir vos propos pour établis.

Tout d’abord, vous avez déclaré, lors de votre première audition au CGRA, que vous étiez

sympathisant de l’UFDG depuis l’organisation des dernières élections en Guinée (page 4 – audition

CGRA du 8 avril 2011) soit en juin 2010. Or, lors de votre seconde audition devant le CGRA, vous

assurez être sympathisant depuis 2007 (page 4 – audition CGRA du 25/10/2011). De même,

lorsqu’il vous est demandé si vous aviez une fonction particulière au sein du parti ou si vous faisiez

quelque chose pour celui-ci, vous répondez par la négative (pages 3 et 17 – audition CGRA du 8

avril 2011). Pourtant, interrogé sur vos activités au sein du parti, lors de votre audition du 25 octobre

2011, vous assurez d’emblée (page 4 – audition 25), que ce que vous apportiez au parti c’était le

lieu, les chaises. Vous ajoutez d’ailleurs (page 5 – audition CGRA du 25 octobre 2011) que vous

stockiez du matériel de l’UFDG et que vous faisiez de la publicité (page 5 – idem).

Confronté à cet ajout indéniable, vous vous contentez de dire qu’on ne vous avait pas laissé

l’occasion de vous exprimer sur ces éléments. Pourtant, la question vous avait été posée clairement

à deux reprises (pages 4 et 17 – audition CGRA du 8 avril 2011) et jamais vous n’aviez parlé de vos

actions pour le parti. Si vous invoquiez déjà l’existence de rassemblement de jeunes gens de

l’UFDG dans votre bar, lors de votre première audition, vous n’aviez pourtant jamais fait mention

d’une telle implication de votre part pour le parti. Il s’agit donc d’un ajout manifeste. Aussi, étant

donné qu’il s’agit de l’élément principal de votre demande d’asile, rien ne permet d’expliquer cette

importante omission.

En outre, interrogé sur l’existence de problèmes avec vos autorités avant votre arrestation du 16

novembre 2011, vous affirmiez que jamais vous n’en aviez eu (pages 17 et 18 – audition CGRA du

8 avril 2011). Or, lors de votre audition du 25 octobre 2011, vous déclarez avoir eu une série de

problèmes avec des militaires (page 4 et 6 – audition CGRA). Vous complétez en disant que ces

ennuis étaient lié à votre militantisme (page 6 – audition CGRA).

Confronté au fait que vous n’aviez jamais fait référence à de tels faits précédemment, vous

prétendez que cette question ne vous a pas été posée, et assurez que la question concernaient des

problèmes dans votre quartier (page 5 – audition CGRA du 25 octobre 2011). Cependant, non

seulement, la question vous a été posée de manière claire (voir page 18 – audition CGRA du 8 avril

2011) mais en outre, l’explication selon laquelle cela ne concernait que les problèmes dans votre

quartier n’est pas satisfaisante, dans la mesure où tant votre bar-café que votre domicile se situent

dans le même quartier, à savoir Enco 5 (pages 2 et 4 – audition CGRA du 25 octobre 2011).

Soulevons enfin, qu’à aucun moment lors de votre première audition vous n’avez fait état de

craintes en raison de votre ethnie avant votre arrestation de novembre 2011 (pages 11 et 18 –

audition CGRA du 8 avril 2011). Etant donné qu’il s’agit d’un des éléments essentiels de votre

crainte, et que la question de vos craintes vous avait été posée de manière claire sans que vous ne
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fassiez référence à votre ethnie, rien ne permet d’expliquer votre mutisme à ce propos. Au vu du

manque de constance de vos propos, des ajouts manifestes qui ont été relevés et au vu de

l’importance de ces éléments dans votre demande d’asile, rien ne permet de croire en la réalité de

ceux-ci.

Par ailleurs, nous relevons qu’alors que vous êtes capable de donner une chronologie précise sur

les évènements qui se sont déroulés à Conakry ainsi que sur les évènements que vous dites avoir

subis, vous n’êtes pas en mesure d’indiquer avec précision votre date de départ de la Guinée, la

situant tantôt au 27 novembre 2010 (lors de vos déclarations à l’Office des étrangers) tantôt au 30

novembre 2011 (lors de votre audition du 8 avril 2011 au CGRA). Face à cette contradiction, lorsque

la date de 27 novembre 2010 est citée, vous dites "c’est peut-être cela" (page 5 – audition en date

du 8 avril 2011). Plus tard quand la date vous est à nouveau demandée, vous répondez d’abord « je

ne sais pas », ensuite, qu’à votre avis c’est le 30 novembre 2010 (page 10 – audition CGRA du 8

avril 2011). Cette date a pourtant son importance étant donné que vous invoquez à l’appui de votre

demande d’asile une détention du 16 novembre au 28 novembre 2010, à l’Escadron mobile numéro

2 de Hamdallaye. Détention qui est impossible jusqu’à la date du 28 novembre 2010, si vous êtes

parti le 27 novembre 2010 de la Guinée, comme vous l’aviez déclaré à l’Office des étrangers.

De plus, questionné sur vos conditions de détention, vous n’avez pas convaincu le Commissariat

général de la réalité de celle-ci et partant, des persécutions que vous auriez subies. Ainsi, bien que

vous avez été capable de décrire les lieux et de donner une série de généralités sur le déroulement

d’une journée (pages 12 et s. – audition CGRA du 8 avril 2011), interrogé sur votre séjour et votre

vécu de détenu, vos propos sont demeurés vagues et dénué de tout sentiment personnel. Interpellé

sur les détails, les souvenirs ou encore le déroulement de vos journées ou vos relations avec les

autres codétenus, vous vous contentez de dire qu’il y avait un bidon de 20 litres pour les besoins

naturelles, que vous receviez une fois à manger par jour du riz que vous dormiez à même le sol,

que vous deviez faire des corvées (page 12 et s. – audition CGRA du 8 avril 2011). Rappelons qu’il

s’agit de votre première détention, que celle-ci a duré plus de dix jours et que vous êtes resté

confiné avec une dizaine de personnes pendant ce temps (page 12 – audition CGRA du 8 avril

2011), alors qu’il s’agit d’un évènement marquant, interpellé sur vos relations avec les autres

codétenus, vous n’avez pu que donner le nom d’un d’entre eux. Par conséquent, vous ne savez rien

dire sur la famille, les motifs d’arrestations, l’âge ou l’ethnie de vos codétenus. Etant donné qu’il

s’agit de votre première détention et qu'il s'agit d'un événement marquant, le Commissariat général

est en droit d’exiger que vous soyez capable de donner de nombreux détails tant sur les personnes

avec lesquelles vous avez partagé votre quotidien que sur le déroulement de vos journées dans cet

endroit.

Il s’ajoute que vous n’avez rien pu nous dire sur votre évasion et les circonstances de celle-ci

(pages 15 et 16 – audition CGRA du 8 avril 2011). A ce propos, vous ignorez qui est la personne qui

vous a aidé dans votre évasion, comment elle savait que vous étiez détenu à cet endroit ou

pourquoi elle a accepté de vous aider. Notre conviction est renforcée par le fait que vous assurez

avoir passé deux jours chez cette personne après votre évasion (page 16 – audition CGRA du 8

avril 2011). Votre comportement de total désintérêt ne correspond pas à celui d’une personne qui a

du quitter son pays parce qu’il y risque la persécution.

Enfin, interrogé sur les raisons pour lesquelles vous auriez des problèmes en cas de retour dans

votre pays, vous mettez en avant votre ethnie peule (page 11 – audition CGRA du 25 octobre 2011).

Interpellé sur les suites de votre affaire au pays, vous parlez de contacts avec votre mère qui vous

parle de la situation générale (page 11 – audition CGRA du 25 octobre 2011). Malgré des contacts

vous n’êtes pas en mesure de nous expliquer les suites de votre affaire en Guinée. De même,

interrogé sur les autres militants UFDG qui venaient chez vous, vous n’avez pas su nous donner

d’informations (page 10 – audition CGRA du 25 octobre 2011). Vous n’avez donc fourni aucun

élément précis attestant que vous êtes l’objet de recherches dans votre pays en raison de votre

ethnie.

A ce sujet, il est vrai que le contexte électoral de 2010 a déstabilisé l’équilibre ethnique en Guinée.

Les différentes communautés se méfient désormais les unes des autres. La politique du

gouvernement actuel, bien que constitué de membres issus de différentes composantes ethniques,

n’apaise pas les tensions inter-ethniques. Les nombreuses sources consultées ne font cependant

pas état, malgré la situation tendue, du fait que tout membre de l’ethnie peul aurait des raisons de

craindre des faits de persécution du seul fait d’être peul.
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Etant donné que ni votre militantisme pour l’UFDG, ni votre détention n’ont été considérés comme

crédibles. Vu l’absence totale d’information sur les suites de votre affaire et donc l’absence

d’élément attestant de l’existence de recherches à votre égard dans votre pays, rien ne permet de

croire qu’il existe, dans votre chef, une crainte actuelle et fondée de persécution pour le seul fait

d’être peul.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées

s’accordent à dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports

successifs du second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont

été commises par les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-

ethniques importantes, des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les

peuhls. La Guinée a donc été confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs,

des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Depuis lors, suite à la

victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles, victoire acceptée par son rival, la situation

semble relativement calme, même si des tensions sont palpables. Il incombe désormais au premier

président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections législatives, très attendues

par les perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé

interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à

l’octroi du statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée

n’est pas confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il

n’existe aucune opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il

n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de

l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être

reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas

non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi

sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont

exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 62, al.1er , de la Loi, telle que

modifiée par la loi du 15 septembre 2006, des articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1999 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, de la violation du principe général de droit selon lequel

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents

de la cause, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la mauvaise application de l’article 1er A 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, des articles 48/3 et 48/4 de la

Loi telle que modifiée par la loi du 15 septembre 2006.

En conséquence, elle demande de reconnaître la qualité de réfugié au requérant.
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4. L’examen du recours

4.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit.

4.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

4.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

4.3.1. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs notamment au moment où

le requérant est devenu sympathisant de l’UFDG, ses problèmes avec ses autorités nationales avant

son arrestation du 16 novembre 2011 et à sa crainte en cas de retour dans son pays d’origine, se

vérifient à la lecture du dossier administratif.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit.

Ils suffisent à conclure que les déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir, dans son

chef, l’existence d’une crainte de persécution.

4.3.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques.

Ainsi, concernant la date à partir de laquelle le requérant est devenu sympathisant de son parti, elle

soutient en substance que le requérant estime que la partie adverse ne devrait pas lui prêter une date

précise car au moment de la première audition, il a répondu qu’il ne se souvenait pas depuis quand il

était sympathisant de ce parti. Le Conseil considère, à l’instar du CGRA, que ce moment pouvait se

déduire des propos du requérant puisqu’il a précisé être sympathisant depuis que « la transition a

organisé les dernières élections » (audition CGRA du 8 avril 2011, p. 4), ce qui a effectivement eu lieu,

comme l’indique l’acte attaqué, en juin 2010.

S’agissant des problèmes du requérant avec les autorités de son pays avant son arrestation, la partie

requérante explique que lors de sa première audition, l’agent du CGRA voulait n’obtenir comme

réponses qu’un oui ou un non, et que le requérant n’a dès lors pas pu l’exprimer. Ainsi, à la question

« Et vous confirmez que vous n’avez eu aucun problème vous ou votre famille dans votre quartier en

dehors de votre arrestation ? » (Rapport CGRA du 8 avril 2011, p. 17), le Conseil observe et s’étonne

que le requérant ait répondu « oui je n’ai connu aucun problème » alors qu’il lui était loisible, à ce

moment-là, de les signaler si tel était le cas.

S’agissant de la crainte du requérant en cas de retour dans son pays, la partie requérante se réfère aux

informations recueillies par le CGRA selon lesquelles la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement

dégradée, suite aux reports successifs du second tour des élections présidentielles. Ce faisant, il

convient de constater que le requérant ne présente toujours aucun élément de nature à prouver une

crainte de persécution personnelle et actuelle en cas de retour dans son pays.

Le Conseil ne peut que relever que la partie requérante se limite à de simples explications, et reste

toujours en défaut, au stade actuel d’examen de sa demande d’asile, de fournir des indications

consistantes et crédibles établissant que le requérant serait actuellement recherché dans son pays à

raison des faits allégués. Le Conseil rappelle à cet égard que le principe général de droit selon lequel

« la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes

d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la

qualité de réfugié qu’il revendique, quod non en l’espèce.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Dès lors que la partie requérante ne fait état d’aucun autre élément que ceux invoqués à l’appui de

sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, il y a lieu de conclure, au vu de ce qui a été
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exposé sous le point 4 supra, qu’elle n’établit pas davantage un risque réel de subir les atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil n’aperçoit quant à lui, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui

est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c),

précité.

5.2. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un

risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. Les constatations faites en conclusion des points 4 et 5 supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

7. Comparaissant à l’audience du 4 avril 2012, la partie requérante n’a pas davantage fourni

d’indications de nature à établir la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes de persécution

et risques d’atteintes graves invoqués, se référant pour l’essentiel aux termes de sa requête.

8. Aucun droit de rôle n’étant exigible lors de l’introduction du recours, la demande de la partie

requérante de délaisser les dépens à la partie défenderesse est sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq avril deux mille douze par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO M.-L. YA MUTWALE MITONGA


